
22. Si les péages retirés n'acquittent pas, dans le cours
d'une année, le montant que'les compagnies de chemin de
fer anront à puyer comme déficit du loyer, tel déficit geraung
dette due par ls coMpagme ou par la nouvelle corpoop,

5 au cas de fùsion ou de consolidation,'agcoempagnies de che-
min de fer, déant être acquittée avec intért ou lés dites
compagnies de chehmMi de fer fer dt la dite compagnie, ou iý
nouvelle corporiation comme il est dit ci-haut, pourront,
convenir d'acquitter telle dette par la crétion et l'émission

10 d'actions aux taux ou prix qui pourront être arrêtés:

-93. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et con§oli-
der ses capitaux, propriétés et privilèges avec les capitaux,
propriétés êt priilèes de la comnpagne'du·pntettunneld~
New-YQrk et du Canada, ou de toute autre compagnie incor.

.15 porée, ou qui pourra l'être en vertu des lois de l'Etat de
New-York, pour atteindre le même but que la présente com-
pagnie, et d'exécuter tous' contrats et arraugements "ve-
cette coinpagnie, nécessaires,pour opérer telle fusion et con-
solidation, laquelle compagmé devaùt être, en vertn~des lois

20 de l'Etat de New-York, autorisée à deveiiir partie à cette
- fusion ou consolidation.

24. Les directeurs de la gompagnie par le présent incor-
porée, etde toute corporation désirdnt se fusionner ou cop.so-
lider'comme il est dit crr exécuterirge commune.

25 conventioü en double sou*s lës sceaux de côrporation de élia-
cune des corporation's, en vue de la fusion et consolidation
des dites corporations, en prescrivait les.termes et conditions,.
.e mode d'aprs lequel elle sera mise à efet, le noi dé la

nouvelle corporatioii, le nombre etles nqmsà dé ses dire'cteUrá
30 et autres officiers, et quels seront ses premiers directeurs 'et

officiers et leurs domiciles, le nomnbre d'actious du fonds
social, le mo;itant ou la valeur au pair de chaque action, et
la manière de convertir le fonds social de chacune des corpo-
rations en. celui de la nôuvelle corporation, et comment,

35 quatnd et pour quel terme les directeu'rs et aùtres officiers. d
la nouvelle corpqiation seront élus, et quand auront lieu les
élections, ainsi que tous autres détails qu'ils croiront iices-
saires ponr parfaire la nouvelle organisationuet la fusiqniet
consolidatioi des corporatjons,. et leur admipistration sulbsé-

40 quente ; et la nouvelle corporgton. gura le pouvoli (e se fi-
sionner avec l'une ou Tautre ou.ucune des'iiés d.chémig
de fer ayat le pouvoir de se fusionnr, et se reliant ankit.á
travaux, d'après le même mod., et au* mêmàe éff'ét u i'eUes
peuvent être fysionnées.sou.s l'autorité. dµ préseht acte.

45 25. Cette convention sera somse ap q *tiqnnairps,4e
chacune'de ces corporations,. à .n asserglqe teune sôparé-
ment aux. fins :de'la prende :en consi dération:; avis dès teipS
et lié*de ces assemnblées et d leur.objet, sra d Ènnp*r
annonce écrite ou imprimée,.a.dressée à'.cliacune des .~e-

go sonnes au nom desquelles, lors dle avi.s .fods sdeil 4
ces corporations'sera inscrit sur leislivres, et àei a c.s per-
sonnes respectivement, ou à elles transris pa la'nlle4len
dernière adresse postale connue ou: domicile, ainsi que par avis
général publié dans ut journal. des cités de Toronto et


